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Conçue par un «starchitect»1, la 
nouvelle aile va doubler la sur-
face du musée qui deviendra 

ainsi le plus grand de la Suisse. 
D’après la Ville de Zurich qui, avec le 
canton, paye la moitié de la facture 
totale de 206 millions de francs, «la 
collection d’importance mondiale 
d’E. G. Bührle… constituera un pôle 
de la peinture française et notam-
ment de l’impressionnisme très 
attractif. Avec l’agrandissement, le 
Kunsthaus fournit une contribution 
culturelle importante pour le posi-
tionnement de Zurich parmi les 
métropoles du monde».  

Opération culturelle et place 
financière 
Parmi les enjeux de cette grande opé-
ration culturelle, il y a l’image que la 
principale place économique et 
financière suisse veut donner de son 
rôle et de sa place dans le monde. Les 
richesses qu’accumule l’un des pays 
les plus fortunés au monde, sa ville la 
plus prospère, son entrepreneur 
fabricant d’armes et collectionneur 
d’œuvres d’art le plus riche, sont-ils le 
fruit d’un opportunisme peut-être 
brutal, mais neutre et acceptable sur 
le plan moral?  
Ou est-ce que la neutralité supposée 
de cet opportunisme cache plutôt une 
complicité active avec les guerres et 
les pillages qui ont conduit l’huma-
nité aux pires abîmes d’inhumanité il 
y a 80 ans en Europe?  

Pour résumer à l’extrême, Emil 
Bührle a su profiter de la deuxième 
guerre mondiale et des ventes mas-
sives aux puissances nazi-fascistes des 
armes fabriquées par ses usines en 
Suisse, pour devenir en quelques 
années l’homme le plus riche en 
Suisse. Et dans sa position de force 
financière, profiter des bouleverse-
ments occasionnés par la guerre et 
l’occupation en Europe sur les collec-
tions (forcées à trouver refuge dans 
d’autres pays, parfois pillées ou 
volées) et de la «translocation» du 
marché international de l’art pour 
acheter en Suisse, en Europe et aux 
Etats-Unis, pendant et encore davan-
tage après les années de guerre, les 

pièces qui constituent sa fabuleuse 
collection.  

Investigation historique disputée 
La recherche historique sur les ori-
gines et les modalités de l’accumula-
tion des richesses colossales qui se 
trouvent en Suisse participe à un com-
bat de société fondamental. Les inter-
rogations du présent, par exemple 
celles sur les multinationales (ir-) res-
ponsables et sur les profits du com-
merce avec les guerres ne peuvent que 
bénéficier du travail d’analyse que 
peuvent mener des historien.ne.s sur 
les phénomènes analogues qui se sont 
produits dans un passé récent.  

Ces enjeux expliquent les conflits 
qui ont traversé la recherche histo-
rique commandée en 2017 par la 
Ville de Zurich sur les origines et les 
modalités de la constitution de la col-
lection Bührle et réalisée par une 
petite équipe dirigée par Matthieu 
Leimgruber, professeur d’histoire 
économique et sociale à l’université 
de Zurich. Il a présenté en novembre 
de l’année passée le rapport de 
recherche sous le titre Kriegsges-
chäfte, Kapital und Kunsthaus 
(Affaire de guerre, capital et Maison 
d’art).  

En janvier 2020, l’historien co-
auteur du rapport de recherche, Erich 

Keller, spécialisé dans l’histoire 
sociale et de l’art quitte l’équipe de 
recherche. En juillet, il retire son nom 
d’auteur du rapport et dénonce 
publiquement des ingérences inac-
ceptables dans la rédaction du rap-
port de certains membres du comité 
de pilotage de la recherche, notam-
ment du représentant de la Fonda-
tion de famille propriétaire de la col-
lection Bührle et du chef du service 
de la culture de la Ville. Au mois 
d’août les représentants de la Fonda-
tion Bührle, de la Société des Arts de 
Zurich (association qui gère le Kuns-
thaus) et du Kunsthaus se retirent du 
comité de pilotage et les autorités de 

la Ville mandatent l’historien Jakob 
Tanner et l’historienne Esther Tisa 
Francini pour effectuer une expertise 
sur le rapport de recherche. 

Les critiques publiques et les rap-
ports des deux experts ont certes 
validé l’essentiel du travail dirigé par 
Leimgruber, mais une partie des 
modifications et coupures deman-
dées par les membres du comité de 
pilotage ont retrouvé leur place dans 
le rapport final. Il s’agit de thèmes 
très chauds et controversés, comme 
une expression d’antisémitisme 
contenue dans la correspondance 
d’E. Bührle, sa participation aux Frei-
korps, les paramilitaires allemands 
qui ont maté les soulèvements révo-
lutionnaires de la gauche allemande 
en 1919. Mais encore, la question de 
la connaissance de Bührle de l’emploi 
de centaines de prisonnières des 
camps nazis dans une usine qui fabri-
quait les canons Oerlikon sous 
licence en Allemagne jusqu’en 1945. 
Surtout, les avis des experts concluent 
que l’accompagnement du travail de 
recherche par un comité de pilotage 
était inopportun. 

D’autant plus pour un thème aussi 
sensible et qui plus est avec des repré-
sentants d’institutions totalement 
impliquées, dès 1940 dans l’intégra-
tion de Emil Bührle dans la haute 
société zurichoise. Un deuxième 
point de critique concerne la faiblesse 
de la troisième partie de la recherche, 
sur les «translocations» dans le mar-
ché de l’art et la constitution de la 
collection. Il serait important de 
compléter la recherche avec l’analyse 
des archives de la Fondation Bührle 
qui, à l’époque de la Commission 
Bergier2, était considérée comme dis-
parue. L’historien Erich Keller a 
annoncé la publication d’un livre sur 
le sujet avec le titre «Le musée conta-
miné». n 

Tobia Schnebli 
1 Personne jouissant d’une grande notoriété 
dans le monde de l’architecture (ndlr). 
2 Commission indépendante d’experts insti-
tuée par le Conseil fédéral en 1996. Elle a 
publié des monographies sur les rapports de 
la Suisse avec les protagonistes de la Seconde 
Guerre mondiale, en particulier avec l’Alle-
magne nazie (ndlr).  

POLÉMIQUE • L’accueil permanent de la collection d’œuvres d’art du fabricant d’armes Emil Bührle dans le nouveau bâtiment du 
Kunsthaus de Zurich continue à faire débat. 

Canons militaires et Beaux-Arts  

 Parmi les trésors de la collection Bührle, on trouve le «Garçon au gilet rouge» de Paul Cézanne. Raimond Spekking

Depuis la mi-novembre, les animatrices du 
GIAP (Groupement intercommunal pour 
l’animation parascolaire) ne peuvent plus 

manger avec les enfants. Pour ces petits salaires 
(classe 8 à 12) cette différence se fait ressentir à 
la fin du mois. D’autant plus que les particulari-
tés des horaires entrecoupés pour le personnel 
parascolaire sur le terrain font qu’il est extrême-
ment difficile d’exercer un autre métier à côté. 
En effet, les plages horaires disponibles sont 
trop dispersées pour pouvoir effectuer une autre 
activité rémunérée. La mesure est donc d’autant 
plus malvenue que les travailleuses et tra-
vailleurs du GIAP revendiquent une revalorisa-
tion salariale et l’introduction de l’horaire 
continu, deux éléments essentiels à la reconnais-
sance de leur travail. 

Prime insuffisante 
Suite au lancement d’une pétition par les syndi-
cats, le GIAP a versé une prime exceptionnelle 
«à bien plaire» de 200 francs seulement. Mais 

ceci n’est pas suffisant pour compenser les 4 
mois sans repas de midi. Jusqu’à l’épidémie de 
Covid-19, les animatrices avaient l’obligation de 
manger avec les enfants, ceci faisant partie de 
leur mission éducative.  

C’est d’ailleurs une obligation pour la fonc-
tion selon leur descriptif de fonction. Ce même 
texte institutionnel prévoit l’indemnisation des 
repas «si le restaurant scolaire n’assure pas de 
repas et qu’il y a prise en charge des enfants». 
De nombreuses animatrices ne se sentent pas 
valorisées dans leur travail et ce refus de la 
direction est vécu comme une gifle. 

Si la colère gronde, c’est que depuis la grève 
féministe du 14 juin 2019, par la voie des syndi-
cats, les travailleuses et travailleurs du GIAP 
demandent une revalorisation de leur fonction. 
Un métier où l’on doit faire toujours mieux avec 
toujours moins.  

Or, les animatrices et animateurs ainsi que 
les RSE (référent socio-éducatif) assument une 
mission essentielle à la société: l’accueil et l’ac-

compagnement durant le temps parascolaire de 
quasiment tous les enfants de 4 à 12 ans du can-
ton. Les compétences nécessaires afin de mener 
cette importante mission, notamment en termes 
pédagogiques, communicationnels, de gestion 
du stress et des émotions, de créativité, de ges-
tion de conflits et de développement de l’enfant 
ne sont pas reconnues. 

A quand l’horaire continu? 
Les horaires coupés, en plus de ne pas offrir un 
salaire permettant de vivre dignement, (soit 
34’450 frans pour un 48%, ndlr) ont pour consé-
quence que la préparation des activités et 
d’autres tâches inhérentes à la fonction sont 
souvent réalisées en dehors des heures de travail 
rémunérées. Depuis quelques années, les exi-
gences, notamment pédagogiques, liées aux 
métiers du parascolaire augmentent. Le manque 
de ressources affecte également la bonne prise 
en charge au sein de l’équipe.  
Il est également très difficile d’avoir du temps de 

transmission entre collègues sur telles ou telles 
situations sans que ces heures ne soient payées.  

La passion des travailleuses se confronte au 
sentiment de frustration de ne pas bénéficier des 
moyens nécessaires à la qualité professionnelle 
qu’elles souhaitent développer et beaucoup 
prennent sur leur temps libre. 

Comme dans d’autres métiers du social et de 
l’éducation, le constat est clair: si la prestation 
est de qualité, c’est entre autres parce que le per-
sonnel s’engage, par passion ou par sens du 
devoir, au-delà des ressources qui lui sont attri-
buées. Malheureusement, le manque de res-
sources finit par affecter les conditions de travail 
du personnel et, dans les cas les plus durs, la 
santé de celui-ci. C’est pourquoi les syndicats 
revendiquent l’horaire continu de 11h à 18h30, 
ce que la direction du GIAP refuse au détriment 
tant de la qualité de la prise en charge des 
enfants que de son personnel. n 

Alice Lefrançois 
Paru dans Sit-Info

Marre d’être le «parent pauvre du public» 
GENÈVE • Face aux refus d’indemniser les repas et tandis que le travail des animatrices et animateurs du parascolaire n’est toujours 
pas reconnu à sa juste valeur, la colère gronde. 


